
Critères pour le "Prix du SECRETARIAT" de la FATTB. pour 2007-2008 (Depuis 1998) 
 

 Facultatif, selon l’appréciation du CEP. Les membres du CEP en sont exclus. 
1. Début de Saison : 
 - rentrée des documents dans les délais prévus : = 100 points 
 - retrait de 10 points par jour de retard avec un maximum de 60 points retirés. 
 - retrait de maximum 50 points si documents non adéquats et/ou mal rédigés 
 

2. En cours de Saison : (il peut y avoir retraits de points bien entendu !!) 
 

 - Nombre d'équipes inscrites en Interclubs : + 10 points par équipe inscrite et terminant 
   + 15 points pour équipe Jeunes débutants si la Div existe 
 - Forfait général d'une équipe : - 100 points en Champ (50 au 2è tour)  
 - Forfait d'une équipe :  - 10 points par Semaine, -  
 - Résultat Non communiqué : - 5 pts par Equipe et par Semaine 
 - Feuille  non rentrée dans les délais : - 5 pts 
 - Certificats médicaux : 100% = 25 90 à 99% = 20 80 à 89% = 15 70 à 80% = 5
  

 - Inscriptions d'équipes en Coupes :  + 10 points par équipe inscrite. 
 - Forfait d'une équipe en Coupes : - 50 au 1er Tour  - 25 à partir du 2è tour. 
 - Organisation d’un Tournoi Provincial :  + 25 pts Critérium Jeunes ou/et Vétérans : + 10 pts 

- Inscriptions en Tournois : 1 pt  par 10 inscriptions,  
(y compris celui de son club pour récompenser les clubs qui font l'effort d'organiser un tournoi) 

 

3. En Fin de Saison : 
 -points équivalant au pourcentage d'affiliés par rapport à la saison précédente multiplié par 0,25. 
 -appréciation des rapports humains par le Président  et/ou la Secrétaire : de +50 à -50 points 
 

Attention : Le total des points obtenus par les clubs est à pondérer : Nbre total Eq Fd X nbre Eq.du club 


